
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 3 juin 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, trois juin, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
28/05/2025 

Présents : 17 Date d’affichage : 28/05/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
28/05/2025 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BELMONTE Sophie, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ 

Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, MARTELIN Yves, 

MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane. 
 

Etaient absents et excusés : 
DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry, KJAN Sylvain, pouvoir à DECHANOZ Sylvie, 

ROMANOTTO Nicolas, pouvoir à RAFFELLI Gaël, SAETERO Soledad, pouvoir à MOLLARD 

Yoann, TIRANNO Gina pouvoir à GRAUSI Jérôme. 
 

Étaient absents : 
NESMOZ David. 
 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION  

n° 2025-032 

FINANCES 

Tennis Club – Versement d’une subvention exceptionnelle  
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant la politique communale en matière de subvention associatives, 

 

Madame, Monsieur, 

 

L’association Tennis Club fête ses 40 ans le 12 juillet. Une journée festive, ouverte à tous, 

suivie d’une soirée rock se tiendra. Sont prévus des animations pour petits et grands, des matchs 

d’exhibition avec Corentin Moutet, un talentueux joueur professionnel international, qui viendra 

partager sa passion et ses performances, ainsi qu’un apéritif convivial pour échanger et profiter de 

l’ambiance festive.  

 

Le Tennis Club n’a fait qu’évoluer au fil des années, aussi bien en termes de nombre de licenciés, il en 

compte aujourd’hui 90, que concernant les projets réalisés (Roland Garros, activités en lien avec 

l’école etc…).  

 



 

La mairie subventionne des associations selon leurs projets. Celui du Tennis Club a été présenté aux 

élus, qui ont jugé opportun de lui attribuer une subvention exceptionnelle de 1 500 euros. Ce montant 

est une aide pour financer une partie des évènements de la manifestation. Cette soirée, ouverte à tous, 

permettra de faire rayonner l’association tant au niveau communal qu’en dehors des frontières de la 

collectivité.  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 

 

• D’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 500 euros au Tennis Club.  

• De dire que le montant global ira au chapitre 65, article 65748 « Subvention aux 

associations ». 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 
 
 


